
Association  Nationale  des  Officiers  de  Carrière  en  Retraite, 

des veuves, veufs et orphelins. 

(Reconnue d’utilité publique) 

     

 Groupement d’Ille-et-Vilaine Rennes, le 6 octobre 2023 
 Le Comité 

 c/o lieutenant-colonel (er) Jean-Baptiste Jourdan 

 37, rue Claude Debussy 

 35530  Noyal-sur-Vilaine 

 Tél : 02 23 25 08 38 

 Site : http:/www.anocr35.fr 

 

Notre référence :  06/2023 
 

Objet : dîner dansant du vendredi 17 novembre 2023. 
 

 

Madame, Mon Général, Cher Ancien, Cher Camarade, 

 
 

« CE SOIR, NOUS IRONS DANSER !...... » 

 

Le dîner dansant organisé par le comité de l'ANOCR d'Ille-et-Vilaine aura lieu le vendredi 17 novembre 2023 

à partir de 20 heures dans le cadre champêtre des salons du Château d'Apigné (plan joint au verso). L’accueil 

se fera à partir de 19 heures 30. 

 

L’organisation de cette soirée est confiée au colonel (H) Dominique VIVIEZ, à qui vous voudrez bien adresser, 

avant le mercredi 8 novembre 2023, le coupon-réponse ci-dessous accompagné du chèque correspondant au 

nombre de participants, comprenant celui de vos amis cordialement invités. Nous dinerons et danserons jusqu’à 

deux heures du matin ! La répartition des convives sera faite par tables de huit à dix convives. 

 

En espérant vivement votre présence, veuillez agréer Madame, mon Général, cher Ancien, cher Camarade, 

l’expression de nos sentiments à la fois respectueux et très cordiaux. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Destinataires : - adhérents 

 - SMLH - ONM - AET- ANFEM 
 

 

COUPON-REPONSE 

à retourner avant le mercredi 8 novembre 2023 au colonel (H) Dominique VIVIEZ 

33, rue du Pressoir-Godier    35760 SAINT-GREGOIRE - Tél : 02 23 25 08 38 – e-mail : dom.viviez@orange.fr 
 

Le  (grade, nom) ……………..…………  ou madame  ……………………….  accompagné(é) de .… personnes 

participera au dîner dansant organisé le vendredi 17 novembre 2023 dans les salons du château d'Apigné. 
 

Participation demandée : 48 euros par personne (55 euros pour les invités non adhérents ANOCR) 
 

Ci-joint un chèque de  ……………  euros, à l’ordre de l’ANOCR d’Ille-et-Vilaine. 

Possibilité de faire un virement internet à : ANOCR 35 – IBAN : FR59 2004 1010 1300 1356 1M03 472 

En informant le trésorier dont e-mail : phgagnadre@yahoo.fr 

   A                                 le 
 

   (Signature)

 

 

 Le lieutenant-colonel (er) J.-B. JOURDAN 

 Président du groupement 35 



MENU 
 

Le cabillaud, en gravelax de betterave, son ketchup, 
Crème de brebis citronnée et pain nordique. 

 

La pluma de cochon, compression de pommes de terre aux algues frites, 
Champignons laqués au vieux soja. 

 

Pressé pommes poires caramélisées, sablé sarrasin, 
Ganache montée caramel et chocolat au lait. 

 

Café 
 

Vins 
Côte de Gascogne, Domaine du Tariquet 

Bordeaux supérieur, Château Sainte Marie 
Eau minérale plate et gazeuse 

 

*    *    * 

 

PLAN D'ACCÈS AU CHATEAU D'APIGNÉ 
 

 
 

A partir de la route de Lorient, venant de Rennes, prendre à gauche aux feux de la D129. 
Au château, le parking est à gauche avant les premiers bâtiments 

 


